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Recueil des arrêtés du 
Département de l'Isère

2024-2391
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des Agents de 
maîtrise

07/05/2024

2024-2392
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des Assistants de 
conservation

07/05/2024

2024-2393
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des Attachés 
territoriaux

07/05/2024

2024-2394
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des Conseillers 
socio-éducatifs

07/05/2024

2024-2395
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des Ingénieurs 07/05/2024

2024-2396
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des Rédacteurs 
territoriaux

07/05/2024

2024-2397
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des Rédacteurs 
territoriaux (rédacteur principal de 2ème classe)

07/05/2024

2024-2398
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois des Techniciens 
territoriaux

07/05/2024

2024-2400
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal 07/05/2024

2024-2401
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché hors 
classe

07/05/2024

2024-2402
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au gradede rédacteur 
principal 2ème classe

07/05/2024

2024-2403
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de rédacteur 
principal 1ère classe

07/05/2024

2024-2404
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint 
administratif principal 2ème classe

16/05/2024

2024-2405
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint 
administratif principal 1ère classe

16/05/2024

2024-2406
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal 
de conservation du patrimoine

07/05/2024

2024-2407
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant de 
conservation principal 2ème classe

07/05/2024
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Recueil des arrêtés du 
Département de l'Isère

2024-2408
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant des 
conservation principal 1ère classe

07/05/2024

2024-2409
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint du 
patrimoine principal 2ème classe

16/05/2024

2024-2410
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint du 
patrimoine principal 1ère classe

16/05/2024

2024-2411
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de médecin de 1ère 
classe

07/05/2024

2024-2412
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de médecin hors 
classe

07/05/2024

2024-2413
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de psychologue hors 
classe

07/05/2024

2024-2414
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’infirmier soins 
généraux hors classe

07/05/2024

2024-2415
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de puéricultrice hors 
classe

16/05/2024

2024-2416
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de conseiller 
supérieur socio-éducatif

07/05/2024

2024-2417
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de conseiller socio-
éducatif hors classe

16/05/2024

2024-2418
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ergothérapeute 
hors classe

07/05/2024

2024-2419
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’agent de maîtrise 
principal

16/05/2024

2024-2420
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique 
principal 2ème classe

16/05/2024

2024-2421
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique 
principal1ère classe

16/05/2024

2024-2422
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur hors 
classe

07/05/2024

2024-2423
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur principal 16/05/2024
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Recueil des arrêtés du 
Département de l'Isère

2024-2424
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de technicien 
principal2ème classe

07/05/2024

2024-2425
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de technicien 
principal1ère classe

16/05/2024

2024-2426
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade de bibliothécaire 
principal

07/05/2024

2024-2427
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant socio-
éducatif de classe exceptionnelle

16/05/2024

2024-2428
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur en chef 
hors classe

07/05/2024

2024-2429
Direction des 

ressources 
humaines

Inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché hors 
classe échelon spécial

16/05/2024

2024-3270
Direction de 
l'autonomie

Modification de l'autorisation de fonctionnement des places d'EANM 
(foyer de vie, foyers d'hébergement et service d'activités de jour) à 

Grenoble, Meylan et la Tronche gérés par l'association « Arche à 
Grenoble »

28/05/2024

2024-3278
Direction de 
l'autonomie

Renouvellement de la composition du Conseil départemental de la 
citoyenneté et de l'autonomie (CDCA)

28/05/2024

2024-3696
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 de !'Etablissement d' Accueil Médicalisé (EAM) « La 
Maison des Isles » à Saint-Jean-de-Moirans, du service d'activités de 

jour (SAJ) « La Petite Butte » à Echirolles et de !'Etablissement 
d'Accueil Non Medicalisé (EANM) foyer de vie « Le Grand Chêne » à 

Izeaux gérés par Oxance (MFRS)

17/06/2024

2024-3861
Direction de 
l'autonomie

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Le Bon Pasteur» à 
Saint-Martin-d'Hères géré par la congrégation Notre-Dame de Charité 

du Bon Pasteur
19/06/2024

2024-3862
Direction de 
l'autonomie

Tarifs hébergement et dépendance de l'USLD géré par le Centre 
Hospitalier Universitaire de Grenoble Alpes

19/06/2024

2024-3863
Direction de 
l'autonomie

Tarifs hébergement et dépendance du budget annexe « E3 » (USLD) 
du Centre Hospitalier« Fabrice Marchiol » à La Mure

19/06/2024

2024-3864
Direction de 
l'autonomie

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD de la résidence 
d'accueil et de soins« Le Perron» à Saint-Sauveur gérée par le Centre 

hospitalier intercommunal Vercors Isère de Saint-Marcellin
20/06/2024

2024-3865
Direction de 
l'autonomie

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Brun Faulquier » à 
Vinay géré par le Centre hospitalier intercommunal Vercors Isère de 

Saint-Marcellin
20/06/2024

2024-3875
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du foyer d'accueil médicalisé et du service 
d'activités de jour « Les Maisons de Crolles » gérés par la Fondation 

OVE (Œuvre des Villages d'Enfants)
20/06/2024
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Recueil des arrêtés du 
Département de l'Isère

2024-3876
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du foyer Prélude à Saint-Martin-d'Hères géré par 
l'association Fondation Santé des Etudiants de France

18/06/2024

2024-3877
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du service d'accompagnement à la vie sociale (SAVS) 
- Association APF France handicap à Eybens

13/06/2024

2024-4088
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du service d'activité de jour (SAJ) et du foyer de vie 
et EAM « l' Agora » gérés par l'association APF France handicap

24/06/2024

2024-4089
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du Foyer d'accueil médicalisé « Les Quatre Jardins » 
situé à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs et géré par la Fondation Partage 

et Vie
25/06/2024

2024-4101
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du service d'activités de jour situé à Gières géré par 
l'association ARIST

25/06/2024

2024-4117
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du Service accompagnement à la vie sociale (SAVS) 
Association familiale de l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH)

02/07/2024

2024-4118
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 de l'unité médicalisée pour l'accueil de jour 
d'adultes autistes (UMAJAA) gérée par l'Association familiale de 

l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH) à Saint-Martin-d'Hères
02/07/2024

2024-4120
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du Foyer de vie Bernard Quétin à La Tour-du-Pin-
Association familiale de l'isère pour personnes handicapées (AFIPH)

02/07/2024

2024-4121
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du Foyer de vie La Monta à Saint-Egrève Association 
familiale de l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH)

02/07/2024

2024-4122
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 des foyers de l'Isère rhodanienne - association 
familiale de l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH)

02/07/2024

2024-4124
Direction des 

relations 
extérieures

Désignation du représentant du Président du Conseil départemental 
de l'Isère à l'Hôpital local de Saint-Geoire-en-Valdaine - Conseil de 

surveillance
01/07/2024

2024-4125
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 des foyers de l'agglomération grenobloise - 
association familiale de l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH)

02/07/2024

2024-4127
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 des foyers Centre Isère - association familiale de 
l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH)

02/07/2024

2024-4129
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 des foyers Nord Isère - association familiale de 
l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH}

02/07/2024

2024-4131
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 des foyers Sud Isère et Grésivaudan - association 
familiale de l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH)

02/07/2024

2024-4133
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du foyer Grand Ouest à Beaurepaire - association 
familiale de l'Isère pour personnes handicapées (AFIPH)

02/07/2024
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Recueil des arrêtés du 
Département de l'Isère

2024-4134
Direction de 
l'autonomie

Tarification 2024 du l'établissement d'accueil non médicalisé (EANM) 
Le Tréry à Vinay-Association familiale de l'Isère pour personnes 

handicapées (AFIPH)
02/07/2024

2024-4180
Direction des 

mobilités

Modification des régimes de priorité, à l'intersection de la RD 2 au PR 
0+659 avec les autres voies sur le territoire de la commune de Saint-

Didier-de-la-Tour hors agglomération
08/07/2024

2024-4190
Direction des 

mobilités

Modification des régimes de priorité, à l'intersection de la RD 53A au 
PR 2+345 avec la voie communale Route de Césarges sur le territoire 

de la commune de Heyrieux hors agglomération
08/07/2024

2024-4193
Direction de 
l'autonomie

Tarifs hébergement et dépendance de l'EHPAD « Les Terrasses du 
Rhône » de Chasse-sur-Rhône géré par le Centre hospitalier de 

Vienne
27/06/2024

2024-4386
Direction de 
l'autonomie

Tarif hébergement 2024 de l'EHPAD Ma Maison à La Tronche géré par 
La Congrégation des Petites Sœurs des Pauvres

04/07/2024
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2391
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des Agents de maîtrise

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L523-3 à L 523-6,
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de 
maîtrise territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’Agent de maitrise, au titre de la promotion interne, à 
compter du 1er juillet 2024, les agents dont les noms suivent :

Beaumont Manuel
Betend Stéphane
Charvin Letitia
Cherigui Ratib
Dimaria Josselin
Durand Romuald
Escoll Thierry
Escudero Albert
Garnier Bertrand
Jaymond Pascal
Larroude Noël
Lebel Jonathan
Macchiella Géraldine
Muscella Frédérique
Perdrix Christophe
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2391

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au terme 
de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, en 
application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département de 
l’Isère ait reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant le 
terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2392
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des Assistants de conservation

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L523-3 à L 523-6,
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
assistants territoriaux de conservation du patrimoine,,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’Assistant de conservation, au titre de la promotion 
interne, à compter du 1er juillet 2024, les agents dont les noms suivent :

Sendon Frédéric
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2392

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au terme 
de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, en 
application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département de 
l’Isère ait reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant le 
terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2393
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des Attachés territoriaux

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L523-3 à L 523-6,
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
attachés territoriaux,,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’Attaché territorial, au titre de la promotion interne, à 
compter du 1er juillet 2024, les agents dont les noms suivent :

Biscarat Marie Claire
Helin Aurore
Justin Mélanie
Monnet Djedji
Planchenault Jérôme
Rolland Damien
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2393

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au terme 
de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, en 
application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département de 
l’Isère ait reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant le 
terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2394
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des Conseillers socio-éducatifs

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L523-3 à L 523-6,
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2013-489 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des conseillers 
territoriaux socio-éducatifs,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de Conseiller socio-educatif, au titre de la promotion 
interne, à compter du 1er juillet 2024, les agents dont les noms suivent :

Bonnardel Sylvie
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2394

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au terme 
de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, en 
application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département de 
l’Isère ait reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant le 
terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2395
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des Ingénieurs

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L523-3 à L 523-6,
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
ingénieurs territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade d’Ingénieur, au titre de la promotion interne, à compter 
du 1er juillet 2024, les agents dont les noms suivent :

Bonthoux Jean-Marc
Chaix Guillaume
Cochet Sylvain
De Rienzo Pascal
Toque Olivier
Vayssiere Agnès
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2395

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au terme 
de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, en 
application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département de 
l’Isère ait reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant le 
terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2396
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des Rédacteurs territoriaux

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L523-3 à L 523-6,
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de rédacteur, au titre de la promotion interne, à compter 
du 1er juillet 2024, les agents dont les noms suivent :

Belin Sylvie
Belotti-Soudan Audrey
Capelle Karine
Croux Sèverine
Durand Véronique
Ferrucci Fouzia
Gontard Anna Maria
Kouyate Nahaoua
Masciave Chrystèle
Rivart Virginie
Salvetti Caroline
Thouvenin Virginie
Tortosa Sophie
Villani Isabelle
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2396

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au terme 
de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, en 
application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département de 
l’Isère ait reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant le 
terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2397
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des Rédacteurs territoriaux (rédacteur principal de 2ème classe)

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L523-3 à L 523-6,
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de rédacteur principal 2ème cl (pi exa pro), au titre de la 
promotion interne, à compter du 1er juillet 2024, les agents dont les noms suivent :

Gauthier Carole
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2397

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au terme 
de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, en 
application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département de 
l’Isère ait reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant le 
terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2398
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel

Références : VM

Arrêté portant inscription sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
des Techniciens territoriaux

Le Président du Département de l’Isère

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L523-3 à L 523-6,
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2010-1357 du 09 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l’Isère,

Arrête :

Article 1 :

Sont inscrits sur la liste d’aptitude au grade de Technicien territorial, au titre de la promotion interne, 
à compter du 1er juillet 2024, les agents dont les noms suivent :

Annequin Myriam
Boval Sébastien
Combalot Christian
Plantier Eric
Vaudray Jérome
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2398

Article 2 : 
La durée de validité de cette liste est de deux ans. Toutefois, si un agent n'est pas nommé au terme 
de ce délai à compter de la date d’inscription, il pourra être maintenu sur cette même liste, en 
application de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, après que le Président du Département de 
l’Isère ait reçu confirmation par écrit de sa demande de maintien dans un délai d'un mois avant le 
terme de la deuxième et de la troisième année.

Article 3 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

 

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2400
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
attachés territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché principal est fixé comme suit pour l'année 2024 
:

Nom (promouvable à la date du)

1-Bathellier Marie (1er janvier 2024)
2-Bonnard Stéphanie (1er janvier 2024)
3-Bourson Amandine (1er janvier 2024)
4-Cottin Odile (1er janvier 2024)
5-Dona Séverine (1er janvier 2024)
6-Jay Ségolène-Aude (1er janvier 2024)
7-Lapaire Nicolas (1er janvier 2024)
8-Rostaingt Perrine (1er janvier 2024)
9-Thillet Cécile (1er janvier 2024)
10-Vidal Hélène (1er janvier 2024)
11 -Bergereau Stéphanie (17 janvier 2024)
12-Girard Coralie (1er avril 2024)
13-Peregrin Vanessa (1er novembre 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2400

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└

25 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1 26



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2401
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 
des attachés territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché hors classe est fixé comme suit pour l'année 
2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Achin Marie (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2401

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2402
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade 
de rédacteur principal 2ème classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de rédacteur principal 2ème classe est fixé comme suit 
pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Aviles Patricia (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2402

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2403
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade 
de rédacteur principal 1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
rédacteurs territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de rédacteur principal 1ère classe est fixé comme suit 
pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Bernard Alexandra (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2403

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2404
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif 
principal 2ème classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint administratif principal 2ème classe est fixé 
comme suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Benchrak Joséphine (1er janvier 2024)
2-Chuffart Betty (1er janvier 2024)
3-Cohard Salima (1er janvier 2024)
4-D'Agostino Béatrice (1er janvier 2024)
5-Geraci Laurence (1er janvier 2024)
6-Hurtier Fabiola (1er janvier 2024)
7-Le Fevre Maud (1er janvier 2024)
8-Mallia Marjorie (1er janvier 2024)
9-Manas Nathalie (1er janvier 2024)
10-Sirot Catherine (1er janvier 2024)
11 -Gavrel Oriente (1er février 2024)
12-Kritter Isabelle (1er février 2024)
13-Sciabbarrasi Myriam (1er février 2024)
14-Billoux Murielle (1er mars 2024)
15-Egidio Gaëlle (1er mai 2024)
16-Clement Massonnat Céline (1er novembre 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2404

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2405
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif 
principal 1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint administratif principal 1ère classe est fixé 
comme suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Artigues Sophie (1er janvier 2024)
2-Boudjema Farida (1er janvier 2024)
3-Boulanger Chantal (1er janvier 2024)
4-Bourgeois Céline (1er janvier 2024)
5-Cornet Carole (1er janvier 2024)
6-Cybal Katia (1er janvier 2024)
7-Duriavig Nadège (1er janvier 2024)
8-Guillemain Christine (1er janvier 2024)
9-Hellmuth Sylvie (1er janvier 2024)
10 -Khadir Sabrina (1er janvier 2024)
11-Lamotte Sergine (1er janvier 2024)
12-Lopez-Marunke Isabelle (1er janvier 2024)
13-Mathon Isabelle (1er janvier 2024)
14-Merlin Sylvie (1er janvier 2024)
15-Messina Emilie (1er janvier 2024)
16-Petitpas Elisabeth (1er janvier 2024)
17-Viola Elodie (1er janvier 2024)
18-Zanardi Marjorie (1er janvier 2024)
19-Wehrung Patricia (1er avril 2024)
20 -Bosphore Virginie (1er juillet 2024)
21-Sanchez Jeannette (1er décembre 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2405

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2406
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché principal de 
conservation du patrimoine

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n°91-843 du 2 septembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés 
territoriaux de conservation du patrimoine
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché principal de conservation du patrimoine est fixé 
comme suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Guignier Marion (24 juin 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2406

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2407
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant de conservation 
principal 2ème classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
assistants territoriaux de conservation du patrimoine,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’assistant de conservation principal 2ème classe est fixé 
comme suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Fay Jean-Yves (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2407

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2408
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant de conservation 
principal 1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
assistants territoriaux de conservation du patrimoine,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’assistant de conservation principal 1ère classe est fixé 
comme suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Gavard Le Front Cécile (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2408

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2409
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint du patrimoine 
principal 2ème classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux du patrimoine,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint du patrimoine principal 2ème classe est fixé 
comme suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Mottin Isabelle (1er avril 2024)
2-Occelli Coraline (1er avril 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2409

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2410
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint du patrimoine 
principal 1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux du patrimoine,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint du patrimoine principal 1ère classe est fixé 
comme suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Chamond Catherine (1er janvier 2024)
2-Demeulenaere Annonciade (1er janvier 2024)
3-Gawra Karine (1er janvier 2024)
4-Nadal Virginie (1er janvier 2024)
5-Van Bochove Eric (1er mars 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2410

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2411
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de médecin de 1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 92-851 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des médecins 
territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de médecin de 1ère classe est fixé comme suit pour 
l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Mawazini Suzanne (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2411

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2412
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de médecin hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 92-851 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des médecins 
territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de médecin hors classe est fixé comme suit pour l'année 
2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Aranega Christine (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2412

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2413
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de psychologue hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 92-853 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
psychologues territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de psychologue hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Ruiz Stéphanie (1er janvier 2024)
2-Damond Claudine (1er septembre 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2413

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└

53 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2414
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’infirmier soins généraux 
hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2012-1420 du 18 decembre 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
infirmiers territoriaux en soins généraux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’infirmier soins généraux hors classe est fixé comme 
suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Astier Marielle (1er janvier 2024)

RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1 54



L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2414

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2415
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de puéricultrice hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n°2014-923 du 18 août 2014 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
puéricultrices territoriales
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de puéricultrice hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Amiot-Bernard Laurence (1er janvier 2024)
2-Bouvard Maureen (1er janvier 2024)
3-Crozier Françoise (1er janvier 2024)
4-Peltie Charline (1er janvier 2024)
5-Loichot Alexandra (5 juin 2024)

RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1 56



L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2415

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2416
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de conseiller supérieur 
socio-éducatif

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2013-489 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers 
territoriaux socio-éducatifs
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de conseiller supérieur socio-éducatif est fixé comme suit 
pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Jalles Pascale (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2416

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2417
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de conseiller socio-éducatif 
hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2013-489 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers 
territoriaux socio-éducatifs
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de conseiller socio-éducatif hors classe est fixé comme 
suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Vacalus Annie (1er juillet 2024)
2-Fournier Laurent (8 septembre 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2417

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└

61 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2418
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ergothérapeute hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le Décret n° 2020-1174 du 25 septembre 2020 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
ergothérapeutes
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’ergothérapeute hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Laurent Gounou (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2418

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└

63 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2419
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de 
maîtrise territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’agent de maîtrise principal est fixé comme suit pour 
l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Barbaros Jean-Louis (1er janvier 2024)
2-Baudrain Maurice (1er janvier 2024)
3-Chardon Jean-Louis (1er janvier 2024)
4-Chatain Stéphane (1er janvier 2024)
5-Hofman Alexandre (1er janvier 2024)
6-Pays Thierry (1er janvier 2024)
7-Besson Fabrice (1er décembre 2024)
8-Bezzolato Viviane (1er décembre2024)
9-Faure-Comte Jérôme (1er décembre 2024)
10 -Garda Maryline (1er décembre 2024)
11-Guimet Jérémy (1er décembre 2024)
12-Jozon Christophe (1er décembre 2024)
13-Olivier Robert (1er décembre 2024)
14-Pinto Frédéric (1er décembre 2024)
15-Rochas Xavier (1er décembre 2024)
16-Savoye Virginie (1er décembre 2024)
17-Guillermet Nicolas (1er décembre 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2419

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└

65 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2420
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique principal 
2ème classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint technique principal 2ème classe est fixé comme 
suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Bouvier Hajiba (1er janvier 2024)
2 -Colantonio Elodie (1er  janvier 2024)
3-Del Rey Prima José (1er janvier 2024)
4-Farruggia Rose-Marie (1er janvier 2024)
5-Pellet Virginie (1er janvier 2024)
6-Walter Yannick (1er janvier 2024)
7-Rigaud Valerie (3 janvier 2024)
8-Gilos Aurélie (4 janvier 2024)
9-Legeay Lionel (1er février 2024)
10-Gueyraud Nora (1er mars 2024)
11-Soyard Xavier (1er avril 2024)
12-Sune Valérie (26 avril 2024)
13-Rozand Claude François (1er mai 2024)
14-Gidel Thierry (11 mai 2024)
15-D'Angelo Marie Mathilde (1er juin 2024)
16-Gomes Marine (1er juin 2024)
17-Mertz Auréla (1er juin 2024)
18-Macaire Vanessa (20 août 2024)
19-Metarrab Salem (1er septembre 2024)
20 -Martinod Christelle (1er septembre 2024)
21-Rodot Christophe (1er octobre 2024)
22-Alazet Marlène (1er novembre 2024)
23-Clement Mickaël (1er novembre 2024)
24-Abir Malika (1er décembre 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2420

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2421
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique principal 
1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’adjoint technique principal 1ère classe est fixé comme 
suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Amrani Saida (1er janvier 2024)
2-Barneoud Tiphaine (1er janvier 2024)
3-Benoit Norbert (1er janvier 2024)
4-Benzeghioua Noura (1er janvier 2024)
5-Bignotti Jean (1er janvier 2024)
6-Bouchlaghem Hafid (1er janvier 2024)
7-Bourgeois Agnès (1er janvier 2024)
8-Cesaratto Patrick (1er janvier 2024)
9-Cetin Anne (1er janvier 2024)
10 -De Sousa Abreu Virginia (1er janvier 2024)
11-Derre Colette (1er janvier 2024)
12-Dettinger Marylène (1er janvier 2024)
13-Dias Barradas Roméo (1er janvier 2024)
14-Ferruit Jacques (1er janvier 2024)
15-Figus Thierry (1er janvier 2024)
16-Gautier Catherine (1er janvier 2024)
17-Hebrard Marie-Paule (1er janvier 2024)
18-Helal Faten (1er janvier 2024)
19-Isabey Patrice (1er janvier 2024)
20 -Jentges Eric (1er janvier 2024)
21-Laouadi Youcef (1er janvier 2024)
22-Laymet Bruno (1er janvier 2024)
23-Marchand Chantal (1er janvier 2024)
24-Mazabrard Sylvie (1er janvier 2024)
25-Merra Dominique (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

26-Migone Virginie (1er janvier 2024)
27-Pascal Franck (1er janvier 2024)
28-Patrat Nathalie (1er janvier 2024)
29- Pinguet Johann (1er janvier 2024)
30-Poite Jérôme (1er janvier 2024)
31 -Pouchot-Rouge-Boulin Alexis (1er janvier 2024)
32-Ribellino Ferdinante (1er janvier 2024)
33-Rival Nadine (1er janvier 2024)
34-Seigneurin Caroline (1er janvier 2024)
35-Ulman Alexis (1er janvier 2024)
36-Vottchal Valérie (1er janvier 2024)
37-Armanet Pascal (2 janvier 2024)
38-Ravel Frédéric (3 janvier 2024)
39-Durusoy Nassera (9 avril 2024)
40 -Baboulin Isabelle (1er septembre 2024)
41-Sarrazin Marlène (1er septembre 2024)
42-Philip Véronique (5 septembre 2024)
43-Thivin Denys-Xavier (1er novembre 2024)
44-Welsch-Lampin Valérie (1er décembre 2024)

Arrêté n° 2024-2421

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2422
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
ingénieurs territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’ingénieur hors classe est fixé comme suit pour l'année 
2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Dunhill Rebecca (1er janvier 2024)

RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1 70



L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2422

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2423
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur principal

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
ingénieurs territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’ingénieur principal est fixé comme suit pour l'année 
2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Milani Nicolas (1er janvier 2024)
2-Faure Sebastien (1er septembre 2024)
3-Crouzet Stéphanie (24 septembre 2024)
4-Aude Robin (12 novembre 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2423

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2424
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de technicien principal 
2ème classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2010-1357 du 09 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de technicien principal 2ème classe est fixé comme suit 
pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Guendil Moulaï Azzeddine (1er janvier 2024)

RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1 74



L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2424

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2425
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de technicien principal 
1ère classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 2010-1357 du 09 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de technicien principal 1ère classe est fixé comme suit 
pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Charbonnier Arnaud (1er janvier 2024)
2-Clement Fabrice (1er janvier 2024)
3-Courtois Guillaume (1er janvier 2024)
4-Di Rito René (1er janvier 2024)
5-Hijos Martial (1er janvier 2024)
6-Meunier Béatrice (1er janvier 2024)
7-Moyne-Picard Christophe (1er janvier 2024)
8-Taiar Marie-Charlotte (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2425

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2426
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade de bibliothécaire principal

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
bibliothécaires territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade de bibliothécaire principal est fixé comme suit pour 
l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Puig Hélène (14 août 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2426

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└

79 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2427
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’assistant socio-éducatif de 
classe exceptionnelle

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n°2017-901 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants 
socio-éudcatifs
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle est 
fixé comme suit pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Bechar Hassina (1er janvier 2024)
2-Benier Priscilia (1er janvier 2024)
3-Bernard Ingrid (1er janvier 2024)
4-Bichet Dorine (1er janvier 2024)
5-Bidoli Lucie (1er janvier 2024)
6-Boissiere Clément (1er janvier 2024)
7-Boust Virginie (1er janvier 2024)
8-Brosse Christine (1er janvier 2024)
9-Burdet Amandine (1er janvier 2024)
10-Busuito Laetitia (1er janvier 2024)
11 -Cachot Claire (1er janvier 2024)
12-Ciron Aurore (1er janvier 2024)
13-De Sousa Ribeiro Maria Adélaïde (1er janvier 2024)
14-Devaux Marie-Noëlle (1er janvier 2024)
15-Dupire Carine (1er janvier 2024)
16-Jurdic Christel (1er janvier 2024)
17-Khelladi Emilie (1er janvier 2024)
18-Malavergne Marion (1er janvier 2024)
19-Marsalle Estelle (1er janvier 2024)
20-Mbuetani Cécile (1er janvier 2024)
21 -Messina Sandrine (1er janvier 2024)
22-Monharoul Sylvie (1er janvier 2024)
23-Montagnier Julie (1er janvier 2024)
24-Poulet Lucie (1er janvier 2024)
25-Prat Marie-Lise (1er janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

26-Simpara Alexandra (1er janvier 2024)
27-Veber Anne (1er janvier 2024)
28-Vettorel Laure (1er janvier 2024)
29-Vincent Elise (1er janvier 2024)
30-Gallard Priscilla (1er février 2024)
31-Coyo-Masciave Raphaële (6 mars 2024)
32 -Doreau Mathilde (22 avril 2024)
33-Gielen Marylise (23 mai 2024)

Arrêté n° 2024-2427

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2428
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’ingénieur en chef 
hors classe

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n°2016-200 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
ingénieurs en chef territoriaux
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’ingénieur en chef hors classe est fixé comme suit pour 
l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Hetzel Pierre (1er janvier 2024)

RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1 82



L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2428

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Arrêté n° 2024-2429
Direction des ressources humaines

Gestion du personnel
Références : VM

Arrêté portant inscription sur le tableau d’avancement au grade d’attaché hors classe 
échelon spécial

Le Président du Département de l'Isère

Vu le code général de la fonction publique et notamment son livre V, art. L522-23 à L 522-31 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 
des attachés territoriaux,
Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires,
Vu l’arrêté n° 2023-8433 portant détermination des lignes directrices de gestion et orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours,
Sur la proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête :

Article 1er : 
Le tableau annuel d'avancement au grade d’attaché hors classe échelon spécial est fixé comme suit 
pour l'année 2024 :

Nom (promouvable à la date du)

1-Brun Corine (4 janvier 2024)
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L’intéressé(e) dispose en cas de contestation d’un délai de 
deux mois à dater de la réception du présent arrêté pour 
déposer un recours devant le tribunal administratif de 
Grenoble. Dans ce même délai, l’intéressé(e) peut 
également déposer un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Département de l’Isère, cette 
démarche interrompant le délai de recours contentieux.

Arrêté n° 2024-2429

Article 2 : 
La Directrice générale des services du Département de l’Isère est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble.

└
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3270-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3270-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3270-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3270-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3278-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3278-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3278-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3278-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024

93 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3278-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3278-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3278-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3278-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3696-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3696-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024

99 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3861-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3861-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3861-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3862-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3862-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3863-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3863-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3864-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3864-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3864-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3865-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3865-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3865-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3875-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3875-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3876-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3876-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3877-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240701-2024-3877-AR
Date de réception préfecture : 01/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240703-2024-4088-AR
Date de réception préfecture : 03/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240703-2024-4088-AR
Date de réception préfecture : 03/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240703-2024-4089-AR
Date de réception préfecture : 03/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240703-2024-4089-AR
Date de réception préfecture : 03/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240703-2024-4101-AR
Date de réception préfecture : 03/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240703-2024-4101-AR
Date de réception préfecture : 03/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4117-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4117-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4118-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4118-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4120-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4120-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4121-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4121-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024

RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1 132



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4122-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4122-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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038-223800012-20240701-2024-4124-AI
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4125-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4125-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4127-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4127-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024

139 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4129-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4129-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4131-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4131-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4133-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4133-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4134-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240708-2024-4134-AR
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240709-2024-4193-AR
Date de réception préfecture : 09/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240709-2024-4193-AR
Date de réception préfecture : 09/07/2024

153 RADI 412 du 01 au 15 juillet 2024 partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240709-2024-4193-AR
Date de réception préfecture : 09/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240709-2024-4193-AR
Date de réception préfecture : 09/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240712-2024-4386-AR
Date de réception préfecture : 12/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20240712-2024-4386-AR
Date de réception préfecture : 12/07/2024
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